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134 communes sur la LOIRE 

https://www.ch-roanne.fr/hopital/ 

filiere-gerontologique-du-roannais/ 
 
 

 

 

 

 

La Filière Gérontologique du 

Roannais permet de 
développer une culture de 

coopération entre tous les 

professionnels œuvrant dans 
le parcours de la personne 

âgée.

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
Sa mission est de permettre à 
chaque personne âgée, quel que 

soit son lieu de résidence, de 
pouvoir accéder à une prise en 

charge médico-psycho-sociale 
graduée, répondant à ses besoins.  
 

 

 

 

La Filière est animée par 

un trio de Filière 
 

Nathalie GOUTEY  
Pilote Administrative 

 
Dr Valérie LAPOUGE BARD 

Pilote médicale 

 

Magali AUBOUIN 
Assistante de Filière 

 

 

 

Filière Gérontologique du Roannais 
 

Site de Bonvert – Les Pierrés 
42300 MABLY 

 

04 77 44 36 40 
 

Filiere.gerontologique@ch-roanne.fr 



 

 
2010 : Les acteurs du territoire se 

mobilisent pour structurer la Filière 

 
2011 : Signature de la première 

charte par 40 acteurs structures du 

territoire 

 

2015 : Réactualisation de la charte  

La Filière compte 77 signataires 

 

2021 : Réactualisation de la charte 

La Filière compte 83 signataires 

 

 

 

Prévenir la perte d’autonomie de 

la personne âgée 
 

Promouvoir l’organisation d’un 
parcours de vie et de soins adapté 

à la personne âgée 

 
Sensibiliser à l’amélioration de la 

qualité et de la sécurité de la prise 
en charge 

 
Soutenir les aidants familiaux et 

professionnels 
 

 

 

 

 

Nous réalisons et diffusons une 

lettre d’information (trimestrielle) 
 

Nous élaborons et diffusons un 
répertoire des services à la 

personne en Pays Roannais tous les 
deux ans 

 

Nous organisons des actions de 
prévention et des rencontres sur de 

nombreuses thématiques à 
destination du grand public et des 

professionnels  
 

 

 

 Les professionnels du domicile : SAAD, 

SSIAD, professionnels de santé de ville 

 
Les communautés de communes et 

Agglomérations, les CCAS, les 

associations d’usagers 

 
Les instances représentatives des 

usagers 

 
Les collectivités territoriales 

 
Les établissements de santé 

 
Les structures d’hébergement 

Intermédiaire : Résidence Senior, 

Résidence Autonomie 

 

Les dispositifs complémentaires : DAC 

Loire, CPTS, GCS Roannais 

 

Les structures d’accueil : Accueil de 

jour, lieu d’accueil adapté 

 

Les structures d’hébergement 

 
Le département de la Loire et du Rhône : 

MLA, CDCA, élus 

 

L’Agence Régionale de Santé AURA 

•Prépare les sujets et les orientations traités.

•Est composé de représentants de chaque 
type de structures.

•Se réunit 3 fois par an.

Bureau de Filère :

•Valide les sujets et les orientations traités.

•Est composé des acteurs de la charte.

•Se réunit 2 fois par an.

Comité de Filière :

•Structurent, développent et coordonnent les 
actions en fonction des thématiques.

•Sont composés des acteurs du territoire 
volontaires.

•Se réunissent autant de fois que nécessaire.

Groupes de travail :

 


